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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 

 

 

Numéro de la demande : 2021-0669 

Demande :   Modification des propriétés chimiques d’un principe actif de 

qualité technique – Spécifications 

Produit :   HERBICIDE AC 92,553 DE QUALITÉ TECHNIQUE 

Numéro d’homologation : 21995 

Principe actif (p.a.) :  Pendiméthaline 

Numéro de document de l’ARLA : 3453023 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à modifier le procédé de fabrication du produit homologué, 

l’HERBICIDE AC 92,553 DE QUALITÉ TECHNIQUE. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

 

Nom commun :    Pendiméthaline 

Nom chimique de l’Union internationale de chimie pure et appliquée (IUPAC)* :  N-(1-

éthylpropyl)-3,4-dimethyl-2,6-dinitroaniline 

Selon les règles de 1979 : N-(1-éthylpropyl)-2,6-dinitro-

3,4-xylidine 

Nom chimique CAS† :  N-(1-éthylpropyl)-3,4-dimethyl-2,6-dinitrobenzenamine 

 

* Union internationale de chimie pure et appliquée 

† Chemical Abstracts Service  

 

L’HERBICIDE AC 92,553 DE QUALITÉ TECHNIQUE présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultats 

Couleur et état physique Solide orange/jaune 

Concentration nominale 95 % 

Odeur Faible odeur noisetée 

Masse volumique 1,17 g/mL à 25 °C 

Pression de vapeur  3,34 mPa à 25 °C 

pH 4,7 

Solubilité dans l’eau pH  Solubilité (mg/L) 

4  0,26 

6  0,309 

9  0,265 

Coefficient de partage n-

octanol/eau 

log Koe = 5,4 
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Les données chimiques requises pour l’HERBICIDE AC 92,553 DE QUALITÉ TECHNIQUE 

ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 

 

Évaluations sanitaires 

 

Les modifications mineures au processus de fabrication ne changent pas le profil toxicologique 

du produit; par conséquent, aucune donnée toxicologique n’a été requise. 

 

Aucune évaluation de l’exposition alimentaire ou professionnelle n’était requise pour la présente 

demande. 

 

Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

 

Aucune évaluation environnementale ni évaluation de la valeur n’était requise dans le cadre de la 

présente demande. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé son évaluation des 

renseignements fournis et les a jugé acceptables pour appuyer le procédé de fabrication modifié 

de l’HERBICIDE AC 92,553 DE QUALITÉ TECHNIQUE. 
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